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JUSTICE CIVILE, 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi.—M. Lebeau . aYocat-généial.) 

Audience du i5 février i832. 

IETTRE DE CHANGE. PROVISION. — PORTEUR. 

la provision appartient-elle au porteur de la lettre de 

change , si elle existe , soit au moment où le contrat 

de change s'est opéré , soit au jour de l'échéance , de 

telle sorte qu'en cas de faillite du tireur, avant Vé-

chéance, ses créanciers ne puissent revendiquer la 

propriété de cette même provision?
 v

Rés. aff.) 

La propriété de la provision n'appartient elle au por-

teur qu'autant qu'elle lui a été spécialement affectée 

parla lettre de change? (Rés. nég.) 

Ces graves questions, qui intéressent si éminemment 

le commerce , ont été soumises à la Cour de cassation , 

chambre des requêtes; mais elles n'y arrivaient plus avec 

l'intérêt qui s'attache aux questions neuves ou dont la 

solution par la Cour suprême trouve de la résistance 

dans le sein des Cours royales et des Tribunaux (1). La 

chambre civile , par son arrêt du 22 novembre i83o, a 

établi en cette matière des principes généraux qui ne 

permettent plus aujourd'hui le moindre doute sur la 

question de droit, dégagée de la circonstance d'affecta-
tion spéciale. 

Ces principes ont été consacrés de nouveau par l'arrêt 
rendu dans l'espèce ci-après : 

Le sieur Vie avait tiré deux lettres de change, montant en-
semble à i582 fr. , sur le sieur Miroux , marchand à Quimper-

k! . Il les avait transmises au sieur Leray par la voie de l'en-
dossement. 

Celui-ci les fit présenter au sieur Miroux , qui refusa de les 
accepter, parle molil'qu'il n'était débiteur envers le sieur Vie, 
tireur, que d'uni' somme de 4oo fr. 

t
 Depuis, et par suite de relations nouvelles , la dette du tiré 

segmenta de ç/)2 fr. , et s'éleva ainsi à la somme totale de 
1032 fr, 

U tueur tomba en faillite peu de temps après , et avant l'é-
clwnce des lettres de change. 

\ait l0a • savmr * l"! du porteur ou des créanciers de-
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 Pro^'ision partielle, et que le montant, d'a-
f ncipes sur la provision , devait appartenir ex 

de la part du tireur affectation spéciale de la provision par la 
lettre de change , ce qui ne se rencontrait pas , disait-on , dam-
la cause, et que cette circonstance avait dù nécessairement 
exercer une grande influence sur la décision de la Cour. 

Mais M. le rapporteur avait fait observer auparavant que si 
la chambre civile avait relevé ce fait particulier dans son ar-
rêt , elle ne l'avait point pris pour base unique de sa décision , 
et qu'elle avait commencé par poser nettement le principe de 
droit que le porteur est propriétaire de la provision , et peut 
l'exiger , à ce titre , si elle existe aux mains du tiré au moment 
de l'échéance. 

La Cour , sur les conclusions conformes de M. l'avo-

cat-général , a décidé, en persistant dans la jurispru-

dence établie par la chambre civile , que dans l'espèce 

les syndics de la faillite n'avaient aucun droit de pro-

priété sur la provision existant aux mains du tiré, et 

que cette provision devait appartenit1 au porteur des 
lettres de change. 

Voici, au surplus, le texte même de l'arrêt : 

« Attendu que d'après les art. n5, 1 36 et l4g du Code de 
commerce , l'effet de la lettre de change est que , par ce con-
trat , le tireur transmet au porteur la propriété de la somme 
cédée dont il est tenu de faire la provision à l'échéance ; qu'il 
n'importe pas qu'à la date même de la lettre , cette provision 
existe déjà en tout ou partie aux mains du tiré, puisque le ti-
reur a tout le temps qui précède l'échéance pour la faire: que 
la circonstance où le t ré n'aurait pas accepté la lettre-de-
change, n'influe pas davantage sur le contrat passé entre le 
tireur et le preneur; d'où il suit que 1s preneur propriétaire 
de la provision peut l'exigera ce titre, si elle existe aux mains 
du tiré au jour de l'échéance. » 

(M. Hua, rapporteur.—M" Scribe, atocat.) 
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COUR D'ASSLSES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Sylvestre fils.) 

Audience du 20 février i83'2. 

Les trois procès de LA RÉVOLUTION. 

M. Thouret, gérant de la Révolution, comparaissait 

aujourd'hui devant les jurés, sous trois préventions dif-

férentes, qui toutes les trois ont étéjugées à cette au-

dience. 

La première affaire est celle qui concerne le numéro 

du 4 octobre dernier. 

Voici le principal passage incriminé : 

u En citant hier un passage du Courrier de l'Europe, nous 
nous sommes bornés à constater l'aveu qu'il renferme. Ajou-
tons quelques explications. 

» Les traditions de domination universelle sont de peu de 
valeur pour le nouveau parti napoléonien : il ne prend à l'em-
pire que ses traditions de gloire et d'indépendance nalianale. 
Ses idées d'agrandissement territorial ne vont pas au-delà du 
voeu généralement exprimé devoir la France réintégrée dans 
ses limites naturelles. Il sait qu'au jour où nous aurons recou-
vré notre dignité, où îe sentiment de notre puissance aura re-
pris son ascendant auprès des cours étrangères, il ne su tirera 
pas en Europe un coup de canon s ns notre permission. Cette 
conviction lui suffit. Napoléon a voulu le bien-être et la gloire 
de la France par la conquête. Condamner sa vie, en isolant les 
guerres des f.iits qui les ont préparées , serait une révoltante 
injustice. Aujourd'hui, pour le bien-être et la gloire de la 
France, il faut la liberté au dedans , l'indépendance au dehors. 
Napoléon , ce type du génie qui résume une époque , les don-
nerait. Ceux qui ont foi dans sa race les attendent d'elle. 

» Ainsi, quand les ais du trône craquent de toutes parts, 
quand c'est une question , non pour les théoriciens, non pour 
les cerveaux détraqués , mais pour les hommes les plus sensés, 
mais surtout pour les hommes gouvernementaux , de savoir si 
uu système dont la base est partout sapée , qui , par ses actes , 
s'est mis en rébellion contre le seul principe qu'il puisse invo-
quer du bout des lèvres, doit compter encore plus de quel-
ques semaines ou rie quelques mois d'existence dans les jours 
de crise ok nous vivons, faut-il s' étonner si les sympathies 
napoléoniennes se sont réveillées , si elles se sont rajeunies à 
l'unisson du siècle, et si, avec un seul organe officiel, elles ont 
pris un accroissement donnant cliaq-e jour à ce pouvoir bâti 
en l'air, des inquiétudes qu'il dévore en silence ? 

n Bonaparte , général de la république , remit , à son re-
tour d'Egypte , la tranquillité publique et la victoire à l'or-
dre du jour; nous sommes dans une époque plus aiiarchique 
et plus dénuée de dignité que celle du directoire ; nous n'a-
vons ni un Hoche eii Vendée, ni un Masséua à Zurich. La 
France ne s'en aperçoit pas d'aujourd'hui, et ce n'est pas 
d'aujourd'hui qu'elle se demande si celui qu'elle a proclamé 
en I 8 I 5, enlace de l'ennemi, ne ferait pas pour, elle ce que 

fit son glorieux père ! 
» C'est la libre manifestation de sonvett que dous deman-

dons : mieux que tous les empiriques acharnés à sa guéri-
son , elle sait quel remède doit mettre fin à son malaise. 
Qu'on laisse donc parler sa voix puissante ; quelle que soit 

la forme qu'elle réclame , quel que soit l'honneur de son 
choix, s'il lui faut un homme, nous nous soumettions à 
son arrêt. » 

Le ministère public a vu dans la publication de cet 

article le double délit d'attaque aux droits que le roi 

tient du vœu de la nation, et de provocation au renverse-

ment du gouvernement du Roi. 

M. l'avocat général Delapalme donne lecture des pas-

sages incrimines , et s'attache à en faire ressortir la cul-
pabilité. 

M" Pinard , dans une plaidoirie énergique, présente la 
défense de M. Thouret. 

Après une réplique de M. l'avocat-général etdeMe Pi-

nard , M. le président fait son résumé. 

MM. les jurés se retirent dans la salle des délibérations ■ 
et rentrent au bout d'une demi-heure. 

Le chef du jury déclare M. Antony Thouret coupable 

du premier délit qui lui est imputé, et non coupable 
quant au second. 

M. Antony Thouret : Avant que l'arrêt ne soit pro-

noncé , je demande à soumettre à la Cour une obser-
vation. 

M. le président. Vous pouvez parler. 

M. Antony Thouret: J'avais voulu récuser M. Billand, 

agent- de change et juré dans l'affaire actuelle. Les faits 

ont prouvé que j'eusse bien fait d'exercer mon droit, car, 

durant la plaidoirie de mon avocat, j'ai remarqué avec 

indignation les ricanemens scandaleux et les haussemens 
d'épaules de M. Billaud. 

M. le président : Prévenu, je vous arrête; je ne vous 
permettrai pas d'insulter un juré. 

M. Antony Tlwuret : Je n'insulte personne. Je fais 

une observation, et je demande qu'elle soit insérée au 
procès-verbal. 

0. le président : Votre observation ne sera point in-

sérée. Vous pouviez récuser M. Billaud , vous ne l'avez 

pas fait, tant pis pour vous. Tout ce que je puis permet-

tre, c'est de préseuter vos réclamations sur l'application 
de la peine, si vous eu avez à faire. 

M. Antony Thouret: Je persiste dans ma demande. 

M. Vavocat-général : Je crois devoir requérir la men-

tion au procès-verbal des paroles du défenseur , lequel a 

déclaré que tous les jurés avaient été acceptés. 

M" Pinard : M. l'avocat-génèral ne cite pas textuelle-

ment les termes dont je me suis servi , et je crois d'ail-

leurs que des paroles échappées à l'improvisation ne doi-
vent jamais être relatées dans un procès-verbal. 

M. le président : Je déclare que je ferai mention delà 
demande de M. l'avocat-général. 

M. Antony Thouret : Et moi , j'insiste pour qu'il soit 
fait droit à ma réclamation. 

M- le président : Won, votre réclamation ne doit pas 
être accueillie; elle ne le sera pas. 

M. Antony Thouret : Le public verra au moins dans 
quel but je la présentais. 

M. le président : Vous ne devez pas faire d'appel au 
public ; vous devez respecter l'an êt de la Cour. 

M. Antony Thouret : Je ne sais trop pourquoi M. le 

président m'accuse de ne pas respecter, l'arrêt alors que 
cet arrêt n'est pas encore rendu. 

Après cet incident, M. Antony Thouret est condamné 
à six mois de prison et aooo fr. d'amende. 

La Cour s'occupe ensuite du deuxième procès. 

C'était encore le délit d'attaque aux droits que le Roi 

tient du vœu de la nation. L'article, aussi du mois d'oc-

tobre dernier, est celui adressé à la Gazette de France 

et qui a donné lieu à l'intetrogatoire par suite duquel 

M. Thouret, a été , il y a peu de jours, condamné à six 
mois de prison. 

M. Antony Thouret : Je demanderai à donner moi-
même lecture des articles incriminés. 

M. le président : La Cour vous le permet. 

Après le réquisitoire de M. Delapalme , un discours 

de M. Thouret et la plaidoirie de M
e
 Pinard, le jury dé-

clare le prévenu non coupable, et il est acquitté. 

On appelle la troisième et dernière affaire : c'est en-

core la même prévention d'attaque aux droits que le Roi 

lient du vœu de la nation. Les passages incriminés sont 
contenus dans le numéro du 27 octobre dernier. 

M. l'avocat-général soutient l'accusation. 

M" Pinard présente la défense de M. Thouret et 

combat avec force tous les argumens de M. l'avocat-

général j il insiste surtout sur le reproche d'étranger 

adressé au fils do Napoléon , et revendique pour lut le 

nom de Français dont son père a si loin porté la gloire 

l'avocat-général reprend la parole , cl Me Pinard 
réplique à son tour. 

Après une courte délibération , les jurés d 'dirent le 
prévenu non coupable; il est acquitté. 



TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LAON. (Appels) 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DF. M. TIUIÎT. — Audiences des if), 20, 21, 22, 2J, 
24 et i5 janvier i832. 

Adultère. — La dame Paillct et le baron Dubarct 

/leaiipitis, ancien colonel et ancien employé supérieur 

dans l 'administration forestière de lu maison de Char-

les X. — Suite de la plaidoirie de l'avocat du sieur 

Paillct. — Correspondances. — Lettres de la dame 

Leroux, de M- Cahier, ex- avocat-général , et de 

sa femme. (Voir la Gazelle des Tribunaux des i5, 

16 , 17 et 18 fév ricr. ) 

M'Suin continue sa plaidoirie. S'occupant du voyage 

de Compiègne du 26 janvier , qui avaitété annoncé dans 

la lettre parabolique du 21 du même mois, il établit que 

Dubaret n'est venu dans cette ville que pour se jeter 

dans les bras de la dame Paillct , qui a eu l'impudeur de 

souiller d'un adultère la maison même de s.i malheu-

reuse mère. 

a Epouse coupiblc , s'écrie l'avocat , vous voilà donc 

enchaînée dans un hôtel ; vous voilà, il faut le dire, ;;u 

rang des femmes galantes; vous voilàJém me entretenue! 

Est-ce en effet aveC vos 2,400 fr. de revenu que vous 

vivrez à Paris, payant un loyer de 85o fr. avec une do-

mestique , et étalant un grand luxe de toilette ? 

a Je vous ai montré , Messieurs, le baron Dubaret vil 

séducteur d'une mère de famille, l'arrachant à son époux, 

à ses enfans, pour s'en assurer la possession exclusive, 

et la faisant descendre au dernier degré d avilissement ; 

vous allez le voir maintenant se portant au dernier degré 

de scélératesse , devenir le persécuteur acharne du mai i ; 

c'est lui qui va diriger la dame Paillct; elle s'abandon-

nera toute entière à lui ; elle ne fera même dans sa cor-

respondance que copier les projets de lettres dont il aura 

rédigé la minute. Toutes ces minutes ont été trouvées le 

5 juillet 1829, dans l'appartement de la dame Paillct. 

Examinons cette correspondance. 

» Et d'abord, les lettres du 21 janvier 1826, intercep-

tées par la dame Boulée , les tenaient dans une cruelle 

anxiété; ils voulaient à tout prix les retirer de ses mains : 

elle les avait montrées à un grand nombre de personnes 

sans eu comprendre d'abord le sens; elle avait refusé de 

les remettre malgré les vives instances que la dame Pail-

let avait faites auprès d'elle : enfin elle lui adresse les 

reproches les plus amers et les plus violons. Elle fui 

écrit : 

É Ma mère ne me défend pas , elle m'accuse... C 'est ma pro-

pre mère qui se ligue avec un monstre féroce... Ma famille se 

ligue avec mes ennemi*. Je ferai voir de quel côté est la là-

clielé ! .. ou je Combattrai comme une lionne... Mon mari est 

nu monstre qui veut arracher mon cœur pour le déchirer, pal-

pitant encore, et savourer a\ ec la rage du tigre la dernière 

impression de ma douleur... Si vous voulez m'écrire adressez 

vos lettres à mademoiselle Emélie , poste restante à Paris. » 

» Ainsi elle refuse même de donner son adresse à sa 

mère ! 

» Cependant la dame Boulée garde les lettres pour 

contraindre sa fille à retourner avec son mari ; elle va à 

Paris pour la voir; toutes ses recherches , toutes tes dé-

marches sont infructueuses. Elle revient à Soissons, se 

rend chez les personnes qui composaient la coterie de sa 

fille , et M"'
c
 Leroux , l'une d'elles, raconte à la daine 

Paillet la visite qn elle en a reçue. 

» Votre mère et votre frère, lui dit -elle, sont venus hier chez 

moi, et y sont restés pendant trois heures : votre mère s'est 

fortement expliquée sur les peines (pie vous lui donnez , sur 

les choses tendres qu'elle vous a écrites , et sur les choses du-

res que NOUS lui avez répondues. « Croyez-vous , m'a-t-ellc 
• • - •■ 1 . A — :.' — j i.ii-dit , que ma fille m'a écrit que ma langue devait être desséchée 

à mon pal/is ! » J'avais donc la preuve qu'elle me trompait , 

et cette indique Lucie, quMle vienne avec son amie, son Du-

baret ; ils m ont coTeVe* ma fille ! et elle criait !... Je lui ai dit 

que j'allais vous écrire ; elle s'est alors écriée: « Dites-lui bien 

qu'elle ruinera ses enfans et qu'elle n'aura rien pour elle... » 

» Cette lettre, dit M
e
 Sujri , prouve la conduite de la 

dame Paillet envers sa mère , et le chagrin d nt elle 

abreuvait ses derniers jours Cette même lettre atteste 

encore l'atrocité cTcs persécutioons auxquelles le mari 

était en butte ; on avait rendu une plainte en faux con-

tre le sieur Paillet en sa qualité de notaire, et il ignorait 

le nom de son dénonciateur, lorsque dans une partie de 

chasse le procureur du Roi de Compiègne lui dit que ce 

dénonciateur est son épouse elle-même, sans doute par 

les suggestions de Dubarct. 

» La dame Leroux et la dame Morat, les deux agens 

les p+us actifs de la plus coupable intrigue, toutes deux 

étaient initiées au langage des fleurs : leur correspon-

dance l'atteste; la dame Morat seule a écrit 194 lettres 

relatives à l'affaire, et la dame Leroux 4(5; elles écri-

vaient aussi au baron Dubaret, et en recevaient des ca-

deaux. Elles épiaient toutes les démarche», tout ce qui 

se passait dans l'intérieur de la maison du sieur Paillet et 

eu informaient sou épouse; il était traqué dans 

Soissons toutes les vipères du pays étaient lâ-

chées contre lui; ces femmes, ainsi que M™' Cahier, 

l'épouse de l'ex-avocat-général à la Cour de cassation, 

donnaient dans leur correspondance les noms les plus 

iufàines à toutes les personnes de li famille Paillet : le 

mari y était appelé le tigre , le loup, Barbe-Bleue, Co-

saque, Chinois, monstre, là, hyène; l'avoué du sieur 

Paillet, L.0I0; la dame Paillet mère, Gntpïnéj un avo-
cat deSoissons, salop, caliborgne ; la sœur de M. Paillet, 

basane et mégère, et sou mari, Coconiot ; le sieur Pail-

let père, ancien juge-de p aix de Soissons, \père chien, etc., 

taudis que les épithètet! les plus flatteuses y sont prodi-

.MI VS à Jl. Dubaret, qu'o I appelle constamment le bon 

• çhént , l'aimable chêne , et pour lequel on a toujours , à 

la fin des lettres, un bon souvvnir.Ypià quelques échan-

tillons de celle honteuse correspondance a 

( 4M V 
» La dame Leroux écrit i M"" Paillct x 

« Je 6uis loing d'être satisfaite de la conduite de tous vos 

parens, et jusqu à M
n
" Batbier qui dit que vous devriez rester 

avec le tigre. Oui, chère amie, votre mari dit en pleurant 

qu'il vous adore, et c'est une ruse in imaginable ; il persuade 

que c'est pour N ous frire rentrer avec lui, et pas du tout : c'est 

pour obtenir et vos IctlTs, et des aveux, et des témoins, et 

enfin inspirer de la c iifiance.Vous voyez que cela lui réussit; 

on lui croit de bonnes intentions, et c'est vous, mon amie, qui 

en soulliirrz. Aussi faut-il chercher tous le» moyens d'éviter 

les cancans , vous paraissez vous mettre au-dessus de tout ce-

la , et tenta avez fort , que les apparences démentent ce que ce 
traître avance. Un bon souvenir au chêne. » 

» La même dame écrit à M. Dubarct : 

« M. et bon C. (chêne) , j'aurais Hù, sins doute, rc'pondre 

plus tôt à l'aimable lettre que j'ai reçue de vous il y a quelque 

temps, j'en avais le désir; mais j'avoue que ce n'était pas as-

sez. Aujourd'hui , Monsieur , j'ai à vous remercier de beau-

coup de choses : i° des oranges que notre amie a eu la com-

plaisance de m'apporter ; 2" d'unpetitpot de pommadequevou» 

avez pris U peine d'aller chercher pour notre Appoline , elle 

vous en adresse elle-même ses remercîmens , ainsi que pour 

l'excellent vin qui n'est jamais oublié; elle est vivement re-

connaissante de toutes vos bontés. Ce n'est pas tout , vous 

voulez bien nous faire goûter votre cidre , chose délicieuse 

pour une Normande , et même pour les amis des Normands ; 

car noire B. R. (bon réséda), espère bien en prendre sa part, 

et ensemble nous boirons à votre santé, et à la prompte réus-

site des choses qui nous intéressent tous bien vivement. Il faut, 

B. Ch. (chêne) , de la patience et du courage pour supporter 

les méchancetés journellement inventées; mais ce qui doit dé-

sespérer ces médians , c'est que notre amie ne peut leur don-

ner l'idée que dans sa position présente, elle soit malheureuse; 

fraîche , bien portante et de la gaîté, tout annonce qu'elle est 

heureuse; une fois débarrassée des griffes du //on, oui! C. 

(chêne), je crois que rien ne manquera à son bonheur, et celte 

idée sera toujours agréable à celle qui porte au chêne et au 
réséda un véritable intérêt. » 

« Mon mari et moi , nous nous trouverons heureux de lui 

être de quelque utilité; puisscut nos vœux et nos efforts amener 

un B. (bon) résultat. J'aurais désiré que vous ou notre R. 

(réséda) m'ayez fait une petite note des faits sur lesquels je 

dois être interpellée, afin que je dispose convenablement mes 

réponses , de même pour mon mari ; après , nous longerons 

sur ce que nous savous , et rien ne sera oublié surtout pour 

mon mari, qui porte un véritable intérêt à M. A. (mon 

amie ) , et qui lui prouvera qu'il a toujours été le même ; 

il est B. (bon) et franc, et ces deux qualité* en entraî-

nent beaucoup d'autres. Il a plus que moi une mémoire 

extraordinaire qui sera avantageuse à notre excellente amie ; 

nous causons souvent du C. (chêne) avec le R. (réséda) , 

et le bien qu'il m'eu dit me rend heureuse ; je lui dirai 

près |ue : recommencez, douce amie , j'ai du plaisir à vous 

entendre; mais, sans le lui dire, le B. R. (bon réséda) trouve 

toujours le bonheur eu parlant du C. (chêne). Un peu de re-

tard dans une feuil'e (lettre) que le R. (réséda) attendait , a 

troablé sa tranquillité , sans pourtant vous accuser. « Il ne 

» pouvait sans douté faire autrement, me disait-il , et demain 

» je le saurai. » Il est B. (bon), parfaitement B. (bon), notre 

joli R. (réséda); qui sait mieux 1 apprécier que le C. (chêne) ? 
Il faut soutenir son courage ! » 

«Dans une autre lettre à M
m
' Paillet, la dame Leroux 

dit : 

« La bonne madame C. (Cahier) est outrée des propos du 

mari de la grande bique (sceur de M'"" Paillet), qui dit, à qui 

le veut , que votre mère n'a pu vous garder à cause de la mau-

vaise conduite que vous vouliez avoir chez elle, ils sont capa 

bles de faire prouver tous ces propos là par votre indigne cou 

sin et autres , et votre mère jouerait un vilain rôle , car ecla n» 

manquerait pas de vous nuire beaucoup ; il assure qu'il prou-

vera que l'on a vu monter le C. (chêne) sur les murs, et qu'il 
résid ât chez les rats. 

» N'oubliez pas de faire valoir la méfiance de M. P. (Pail-

let) , même envers votre père, et je l'affirmerai au voyage île 

Compiègne , et qu'il vous avait traitée de sa. de G. , etc Il 

faudra que vous nous donniez nue petite note de faits sur les-

quels nous serons appelés , alin de nous bien diriger. 

» Ne pourriez vo (vous) point faire sentir à votre mère l'in 

convenance de ses propos dans un moment où vous plaidez en 

séparation, et qu'on peut se servir d'elle contre vous. Je frémis 

eu pensant qu'une mer (mère) se met dans ce cas là ; faites 
quelque chose pour éviter cela , m. (mon) amie. » 

» Au dos de cette lettre se trouvent ces mots, écrits 

de la main de la dame Paillet : 

« Vous partez donc , ô mes aimables sœurs, 

» Bientôt enfin vous reverrez un père ; 

» Mais loin de nous, conservez en vos cœurs 

» Doux souvenir à notre tendre mère. » 

» Plus tard, la même dame Leroux écrit à M
m
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M. D. (Dubaret) en parlât à M»' X\ 1 h , 
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server le bonheur intérieur denuU Yz ' fai
s tout 

d a été troublé, et je ne ̂ AZ&l^ 
savez , 

! u elque 

let 

« Mon amie, lorsque je vous ai adressé ma dernière , j'igno-

rais que je devais encore éprouver quelques contrariétés à cause 

des liaisons qui ont existé entre nous. Vous saurez donc que le 

8 de ce mois mon mari a reçu une deuxième lettre anonyme 
beaucoup plus longue et plus détaidée que la première, et île la 

même personne , et vous y jouez, ainsi que moi, un très-Vilain 
rôle , et mon mari un autre assez désagréable , de se voir traité 

ainsi ; il me l'avait cachée, et a adressé le même jour une lettre 

à M. Paillet, où il se fâche ouvertement ; et lui propose un ren-

dez-vous s'il n'est pas satisfait. M. P. (Paillct) ayant répondu 

affirmativement, et sur parole d'honneur, que ce n'était pas 

de lui , mon mari m'a dit ce qu'il eu était, tout cela m'a boule-

versée; car vous devez bien penser que sa mauvaise humeur, 

sa délicatesse et la mienne attaquée, ont entraîné des reprochas 

sans fin ; il m'a fait voir à quoi mon excessive anrtié pour vous 

m'avait conduite; il veut garder cette lettre; si elle était con-

nue de ma famille , c'est alors que je serais accablée de repro-

ches; mou mari voulait en écrire à M"
1
" IX (Dubaret); car nul 

doute que c'est de là d'où part cette lettre, plusieurs phrases 

ci sont les preuves ; l'on ignore que votre séparation aoit ter-

minée tout-à-fait ; l'on se plaint clos absences de M. D. (Duba-

ret), et l'on dit que je vous sers de paillasse ainsi qu'à M. D. 

(Dubaret) ; car c'est bien pour vous tout ce qu'il fait ; mais que 

je suis l'entremetteuse , et une infinité de jolies choses Sembla-
bles, et que je mérite bien un peu. Faible amitié, où m'as tu 
conduite ? 

» Ët c'est encore là que ma conscience m'en fait le reproche; 

je pense , mon aimé, que vous serez assez juste pour apprécier 

la position de mon mari, au lieu de le blâmer; on lui dit qu'il 

doit avoir à cœur de conserver l'estime de ses chefs, et qu'il 

est temps qu'il rompe , ainsi que moi , cette intrigue scan-

dilcuse, et je ne voudrais point que comme la première reçue. 

» Je n'ose plus présentement, mon amie 

vous preniez un lit chez moi , vous sentci ma pr>,
u

;
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1 

une privation que je m'impose pour le moment. " 

n Oui, je veux encore vous le répéter (dit la dam 

dans une lettre postérieure) , on surveille vos action.
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tend même que vous êtes installée à Paris. 0 mon 

vous l'ai dit une fois , vous paraissez vous en lâcher 
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esjug-mens. Si vous montrez cette F. fteinlt \ '.'.'"-««Sii 

de mes penséee pour le R. (réséda), assiUmenlie?'^''* 
D.,barel)se récriera la -dessus. Eh bien, monam , ■ , ba-

verai que je dis la vérité; car il faut tout faire nour ""f* 

aime , s oublier et leur assurer un B. présent et à ^ 

time publique y contribue pour beaucoup.
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» Personne que la P. N . (M'"« Leroux)' ne nenl 

ainsi, vous le savez, bonne et excellente amie t,rl,
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non lu à Compiègne, le jour même qu'elle a reçu h \T'
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lettre , m a-t-eIle dit, n'a rien qui lui fasse craindre d't^ 

verte, jeudi elle m en remettra une pour vous OUP' 

adresserai de même que celle-ci.»
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«Parmi les lettres saisies, il s'en trouve ouelau«„ 

de M. Cahier, ex-avocat-général à la Cour 3e cassât !" 

Dans l'une de ces lettres, adressée (comme plusiem.?' 

très ) à M
me

 Charles n» , boulevard de la Madeleine 

il presse M
me

 Paillet d'engager M. Dubaret à réaliser b 

prêt de 3ooo fr., que ce dernier lui a promis; et il
 a

joiKù 

qu il serait bien contrarié et embarassé que les disposi 

lions de M. Dubaret fussent changées. 

«Dans les lettres qui suivent, M. Cahier remenie M ' 

Paillet de son intention officieuse auprès de M. Dubam 

pour lui faire prêter 3, 000 fr.; dans une de ces lettres 
on lit : 

» Je pense comme M. Dubaret, que vous ne devez pas vois 

0 croire en prison chez M
ms

 Morat. La loi 878 (P.), dit qui 

» etc.; elle n'a pas dit, ou ne l'a jamais entendue en ce sens 

» que la femme serait claquemurée dans cette maisou convt-

» nre ou indiquée, etc.» 

«Cette lettre est du 25 septembre 1826, Dans'plusieun 

autres, il parle encore de l'argent dont il a besoin , et il 

compte sur M
me

 Paillet pour déterminer M. Dubarct i 

prêter. Il fa 1 1 remarquer que l'adresse pour la rue et le 

pays est effacée dans plusieurs de ces letties; l'une deces 

adresses ainsi commencée : à M
m

' Charles Paillet , est 

ainsi rectifiée : M
mC

 Charles Caillet{à\x P. on a fait u:; 

C ;, et le surplus pour la rue, le n° et le lieu est sur-

chargé de ces mots écrits par M
mC

 Paillet : deprnfodh, 
de profondis , etc. 

»On a saisi aussi un grand nombre de lettres écrites par 

M
m

« Cahier. Dans la sixième adressée à M™ Paillet, et 

datée du 22 janvier 1826, on lit : 

» M. Oihier a joué la comédie comme de coutume; il dit « 

qui veût l'entendre qu'il est ( le mot est écrit en toutes lettres , 

depuis 4 ans. Il raconte l'histoire de M. Dubaret avec tW* 
tai's infâmes; il prétend qu'il a manqué d'une minute le susdit, 

sans quoi il lui aurait f.... cinq balles dans le ventre, etc. 

» La basane (la sœur de la dame Paillet) dit que Gramnt 

(M"" P-illot mère) et père chien (M. Paillet père) vont aller se 

réjouir à Paris , parce qu'ils sont fort contens, ainsi q«e 

loup (VI. Paillet), d'être débarrassés de vous à si bon B»jg 

Convenez , chère amie , qu'on a pendu de soi-disant s« 

qui ne l'étaîeut pas autant que ceux-ci. Je suis telleme 

tjtiéi de leur atrocité, que j'en ai un poids énorme sur 

mac, qui me rend triste et malade. Pendant que vous ̂  

tranquille, jouisse z de votre bonheur, car j'ai bien P
e

, "jjj. 

vant peu ou ne vous tourmente de nouveau. Rien n 

preuve de cette canaille , etc. » ^ 

« Autre lettre datée du 5 mai, et dans laquele 

dame C- hier écrit à M
,ne

 Paillet : ^ 
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de ne pas vous les remettre , et que cette seule ,|
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nail une très mauvaise opinion de votre sœur 

rstwe de Chamorin). 

«La 11 e lettre 
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très honnête.... 

est un e 
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tes susceptible... Donnez-moi de vos nou-
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' is pas étonnée, ma chère, de la conduite de la Ch. 
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 Cahier, portant la date du 26 

ro
ait8î6, est ainsi conç te : 

bu 

l'ai lardé de quelques jours à vous répondre, chère amie, 

l'espérance de vous annoncer la grande nouvelle. C'est 

.' n
1
; à cinq heures du soir, que votre belle 

■ '"Vrnier soupir; on dit que le^père^ est malade , et q^u'il sui-

que ■ endu 
pè 

aC |eU 'prés sa tendre moitié; il est bon que vous sachiez que 
Mm'ine sera enterrée à Paris. On va l'embaumer comme uue 

1 /se précieuse... Vous saurez aussi que cette femme qui di-
1 il n'avoir pas d'ambition se croyait la reine de France ; Ba-
U
,nne était M'"" d'Angoulème , et Mm * Alphonse était , selon 

éîle, la duchesse de Berry. »
 % 

, Dans la 4«"i on ut : 

, jypeftl craint pour vous quelques nouveaux tourmens, 
nirce que son mari lui persuade que les religieuses ne vous 
'lisent pas Sa vérité au sujet de votre chinois. u Nous savons 
que le père de la chère malade n'a pas fait de voyage pour la 
\oir,je vous expliquerai tout cela de vive voix, il y a des choses 
qu'on ne peut pas écrire. Votre avoué d'ici se conduit comme 
npôSsson pour vous : il a dit à sa partie adverse qu'il était 
ennuyé des sollicitations que mon gendre lui faisait pour vos 
affaires.» 

» Et dans la 43° : 

« J'ai envoyé plusieurs fois chez le cosaque sans qu'on l'ait 
trouvé, enfin hier on l'a rencontré et on lui a parlé de la pro-
vision qu'il ne peut demander , dit-il , sans votre présence 
ici etc. J'ai appris avec un grand plaisir que votre voyage 
vous avait été agréable, j'ai joui, comme vous, du paquet 
donnes certain voyageur qui, sans doute, a écrit de suite à 
son cher parent , qui a mis les huissiers aux trousses de v otre 
ménagère. Votre chinois passe en ce moment sous ma fe-

neïre..,.» 

» Et dans la 5o« : 

« Je sais1 que Lucifer (M. Paillet) est toujours auprès de 
vous , où je crois il machine encoie quelques méchancetés; 
méfiez-vous de lui et de son infernale clique. » 

» Dans la 56e , qui est une simple note de M ,na Cahier, 

tans date ni adresse, on remarque le passage suivant : 

« Tous savez que la famille Godelle devait aller dimanche 
dernier à Vie , la dame Lolo était de la partie: au milieu du 
chemin elle a eu peur du cheval, et, pour éviter un coup de 
PjW, elle a sauté en bas de la voitures' est jetée dans un fossé 
Plein d'eau et s'est cassé la jambe ; on l'a ramenée chez elle sur 
ue la paille; la partie a manqué, c'est dommage, on fêtait Pa-
'ocat Barthe , ce devait être beau. » 

{La suite h demain.) 

( 4*3 ) 

ih ont à «e ménager, en cas de besoin , des protecteurs 

généreux. Il en est aussi d'une autre espèce, qui ne 

font ce que la loi leur prescrit qu'avec répugnance et 

par contrainte. Toutes les fois qu'ils peuvent faire 

parade de leur mauvaise volonté , ils croient acqué-

rir un droit de plus à la reconnaissance de leur 

parti; le scandale est leur élément , leur haine con-

tre la glorieuse révolution de juillet et contre les 

institutions qu'elle a enfantées est franche et vio-

lente; ce sont en quelque sorte les chouans de la 

garde nationale. Je le dis à regret, mais il me semble que 

le sieur Philippe se place volontairement dans cette 

dernière catégorie. Distinguons cependant. Chez lui, 

ce n'est pas un état permanent de révolte , il y a des 

intermittences de bons et de mauvais jours. Tantôt on 

se revêt de son uniforme, on fait son service comme un 

bon citoyen; tantôt on s'insurge , on conspiraille, comme 

on l'a dit si spirituellement l'autre jour , non pas cette 

fois avec des rubans et des insignes scandaleux , mais les 

mains dans les poches. Je ne m'exagère pas le danger , 

comme vous le voyez : ils ne sont pas bien à craindre 

les conspirateurs qui ont les mains dans les poches; mais 

ils peuvent être une occasion de scandale et de trouble , 

parce que dans ce temps d'incertitude et de conjectures, 

le peuple qui entend à tout moment parler de dangers , 

de conspirations, peut prendre ces démonstrations au 

sérieux, et s'abandonner, avec la rudesse qui lui est 

propre , à des représailles dont l'imprudent provocateur 

serait la première victime. ■> 

Après avoir démontré la culpabilité du prévenu, M. le 

rapporteur termine en ces termes : 

«Que les mauvais citoyens se détrompent; l'institution 

de la garde nationale n'est point destinée à périr , avec 

elle périraient nos libertés qu'on a mises sous sa sauve-

garde. Vous saurez, je n'en doute pas, Messieurs, ven-

ger sa dignité; vous n'oublierez pas que si l'action disci-

plinaire doit être éclairée, paternelle et bienveillante , 

cette bienveillance doit s'arrêter lorsqu'une sévérité est 
provoquée. » 

Le sieur Philippe, qui n'avait point confié le soin de sa 

défense à un avocat, a donné quelqnes explications qui 

auraient produit un effet plus atténuant sur l'esprit des 

juges , s'il ne les eût présentées avec un ton passionné et 

une exaspération qui contrastaient d'une manière fr .p-

pante avec le calme et la dignité des membres du conseil. 

Pendant que les juges délibéraient, des colloques ani-

més se sont établis dans l'auditoire. Nous avons entendu 

un homme , connu par son servile dévoûment à la fa-

mille déch ue , faire une profession de foi tellement libé-

rale , que ceux-là seuls qui ne connaissent point ses anté-

cédens ont pu y être pris et croire à la sincérité de ce li-

béralisme de circonstance. 

M. le président a donné lecture du jugement du con-

seil de discipline , qui condamne le sieur Philippe à la 

réprimande avec mise à l'ordie. 

CHRONIQUE-

DÉPARTEMENS. 

GARDE NATIONALE DE LILLE. 

to«SH DE DISCIPLINE DU DEUXIEME BATAILLON. 

(M. Fréville-Delange , président.) 

Séance du 16 février. 
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— Dans le département de la Vendée , un citoyen a 

reçu la lettre suivante : 

» On nous a dit que tu étais du jury; si tu condamnes 

» ces messieurs et ces dames qui sont en prison, tu pour 

» ras chanter ton libéra , ainsi que ta femme et tes en-

» fans. Nous ferons une petite visite à ta maison , qui 

» sera bien heureuse si elle n'en brûle pas.» 

Cette lettre, écrite en patois vendéen, porte des indi-

ces qui feraient croire qu'elle vient d'un château plutôt 

que d'une chaumière. Elle fait évidemment allusion au 

procès de MIU * de Larochcjacquelin et de ses co-accusés 

(Pilote du Calvados.) 

— Nous apprenons, dit l'Ami de la Charte , que tous 

les citoyens qui doivent exercer les fonctions de jurés 

dans l'affaire de Mm" Larochejacquelin , que l'on doit 

plaider aux assises de Poitiers le 27 de ce mois , ont reçu 

des lettres de menaces dans le genre de celles que nous 

avons citées. 
La plupart de ces lettres et celles contenant des pro-

clamations henriquinquistesportent le timbre de Nantes. 

Il paraît que le repaire directeur du brigandage de 

l'Ouest est établi à Nantes. 

— Un jugement du Tribunal de Bourgoin, du 26 jan-

vier dernier, condamne à un jour de prison plusieurs 

gardes nationaux des communes de Jallieti et Saint-Sa-

vin , qui, désignés pour faire partie des détachemens di-

rigés sur Lyon, ne se sont pas rendus à cet appel. 

— Les 3o et 3 1 janvier dernier, un maréchal-des-lo-

gis , un brigadier et six artilleurs de Coutances , furent 

commandés pour servir le poste de la prison , depuis le 

2 féviier, 7 heures du soir , jusqu'au lendemain à la 

même heure. Les six artilleurs se rendirent au poste ; le 

brigadier retenu chez lut pour une indisposition ne se 

présenta pas. Quant au marcchal-des-logis , voici ce qui 

advint : il avait été invité à un bal pour la nuit du 2 au 

3 et comme on conviendra qu'il est plus agréable de 

faire une galope, de danser la trénilz, l'été , voire même 

la iravotine, que de battre la semelle, souffler dans ses 
doigts et fumer pendant 24 heures , le sieur G... opta 

pour le le premier parti eu se promettant toutefois d'al-

ler voir de teins en tems si le service se faisait bien ; 

mais à 9 heures et demie, les artilleurs , privés de consi-

gne, de mot d'ordre et de chef , fermèrent le poste et 

chacun alla se coucher. De sorte que cette nuit là on ne 

put pas dire à Coutances : 

Dormez , époux jaloux , 
Dormez , tuteur,, pour vous, 

La patrouille, 
Se mouille, 

attendu qu'il n'y eut aucune patrouille. 

Le lendemain , rapport de l'officier de ronde, et le 11 

février, le maréchal-des-logis et les six artilleurs com-

paraissaient devant le Conseil de discipline. Le premier 

a fait défaut, les six autres ont présenté eux-mêmes leur 
défense. 

Le maréchal-des-logis, a été condamné à une heure de 

prison et ses co-prévenus à la réprimande, tous les sept 

avec mise à l'ordre et affi he du jugement. 

Le Conseil n'a pas été sévère, parce que c'était la pre-

mière fois qu'on l'appelait à réprimer une infraction, et 

parce qu'en outre les six gardes nationaux et le maré-

cha'-des-logis avaient toujours été fort exacts à remplir 

leurs devoirs. 

— Jean-Baptiste Brumelot, âgé de i5 ans, garçon cor-

donnier , cédant à un penchant mutuel et irrésistible , 

avait conduit dans sa chambre Suzanne B .rbier, âgée de 

i5 ans et demi. Sur la plainte du père, Brumelot, arrêté 

et accusé de rapt, a déclaré que l'empêchement qu'ap-

portait Barbier au mariage de sa fille, avait décidé celle-

ci à suivre un soir Brumelot, qui n'avait pas eu la cruauté 

de la renvoyer. De là le quasi-enlèvement de mineure. 

Traduit devant la Cour d'assises de Bordeaux, l'accusé 

a prouvé par sa correspondance avec sa famille l'inten-

tion d'épouser la fille Barbier; il a déclare qu'il ne sor-

tirait du temple de Thémis que pour entrer dans celui 

de l'hymen. Le jury l'a déclaré non coupable, et Brume-

lot, mis en liberté, va tenir sa promesse. 

— On se rappelle l'attaque de la diligence de Nantes 

à Paris , qui a eu lieu entre Bazouges et la Flèche, le 19 

décembre dernier. 

Dans le cours de l'information judiciaire, divers indi-

vidus, plus ou moins suspectés d'avoir pris part à ce 

crime, ont été successivement arrêtés et relâchés ensuite 

à défaut de preuves. Enfin , le 8 février dernier , le 

nommé Guénier , ancien chouan, que quelques pré-

somptions avaient conduit sous la main de la justice , a 

été confronté avec le conducteur de la diligence arrêtée, 

qui l'a reconnu pour le chef de la bande , lequel avait 

demandé les clés du coffre, inspecté l'intérieur de la voi-

ture , et s'était emparé d'un ou de deux sacs d'ar-

6ENT * 
On peut espérer que la découverte du principal cou-

pable amènera bientôt celle de ses complices. 

PARIS , 20 FÉVRIER. 

— Qui ne se rappelle la charmante Pauline Geoffroy , 

qui était encore, il y a quelques années , la fortune du 

Vaudeville, Sa mort a laissé devifs regrets aux habitués 

de ce théâtre, et surtout aux habituées, qui lui durent 

tant r'e fois de répandre de douces larmes. Son nom a ' 

retenti aujourd'hui à la Cour : voici dans quelles circons-
tances. 

M. Fabas vivait avec elle dans une étroite union. Dans 

l'appartement qu'ils occupaient en commun , se trouva , 

en 1827, après la mort de Pauline, un mobilier assez 

considérable, qui fut inventorié. M. Fabas, avant de-

puis épousé M
lle

 Chasselat, lui fit cadeau de" la plus 

grande partie de ce mobilier , et il fut dit, dans le con-

trat de mariage, que c'était M11" Chasselat qui apportait 

ce mobilier en dot. Les héritiers de Pauline, qui avaient 

leurs raisons pour n'en rien croire , ont réclamé la resti-

tution. Que MUe Chasselat eût remplacé Pauline dans le 

cœur de M. Fabas , dans l'appartement, ilsn'y trouvaient 

rien à redire; mais devait-elle succéder au mobilier pro-

venant de celle qu'elle remplaçait? Les héritiers ont été 

obligés d'en venir à un procès; mais, malgré l'identité 

assez visible entre les objets inventoriés et ceux constates 

au contrat de mariage comme propriété de M1 '" Chasse-

lat , le Tribunal de pt entière instance a maintenu la pos-

session de cette dernière, en vertu de la maxime , qu'en 

fait de meubles la possession vaut titre, et par cette au-

tre considération, que si Fabas avait, par la donation de 

ce mobilier, fait fraude à ses créanciers antériéurs à son 

mariage, sa nouvelle épouse n'avait pas participé à cette 

fraude. 

Me Colmet-d'Àage , avocat des héritiers de Pauline 

S Geoffroy, a combattu cette doctrine , et rappelé que , 

dans la cause de Mme Dumas de Polart, les créanciers du 

mari de cette dernière, bien que simples chirographaires, 

mais antérieurs au mariage, avaient obtenu la réintégra-

tion à leur profit dans les biens du mari, d'objets donnés 

à la dame Dumas de Polart, en fraude de leurs droits. 

La Cour royale (i re chambre), sur de courtes observa-

tions de VPDelorme, avoué de Fabas, a confirmé le juge-

ment, par les motifs qui avaient déterminé les premiers 
juges. 

— Mm« de Najeac, veuve de Buissy, s'est opposée à ce 

que la liquidation de la succession de son mari fût homo-

loguée, et l'un des motifs de sa résistance était basé sur 

ce que la somme de 200 fr. qui lui était allouée pour son 

deuil était minime pour une femme de sou rang, encore 
bien que la succession fût modique. 

L'exac;itude avec laquelle elle a suivi les débats de ce 

procès porté devant la i
re chambre de la Cour royale, la 

\ ivacité de son regard et de son geste pendant les plai-

doiries, faisaient bien supposer qu'elle accueillerait avec 
quelques murmures la décision de la Cour , si cette déci-

sion lui était défavorable. C'est en effet ce qui est arrivé. 

Mu" de Brissy , qui s'était placée dans le banc des avo-

cats, malgré les remontrances des huissiers, s'est écriée 

après avoir attentivement écoulé la lecture de l'arrêt' 

faite parM. le 1
ER

 président : «Quelle injustice! M. le prel 

» mier président, vous avez à vous reprocher cet arrêt ! 

» c'est l'homme d'affaires de mes adversaires qui a ar-
» rangé tout cela!... » 

» Cette femme n'a pas toute sa tête , a dit avec dou-

ceur M. le premier président Séguier, en s'adressant au 
barreau; j en ai eu la preuve avant l'ai 
cabinet. » 

preuve avant l'audience dans mon 

. M^de BuiS'V qui parlait toujours, parlerait encore 
si les huissiers te l'avaient poliment éconduite. 



— L'affaire du. véritable Constitutionnel contre le 

Constitutionnel de i83o, a été , pour la seconde fois, 

appelée au Tribunal de commerce , sous la présidence de 

M. Michel. M
0
 l.ocard a sollicite la remise à quinzaine , 

attendu que l'avocat du journal attaqué, qui, il; y » 

quinze jours, éprouvait un rhume violent, avait été 

contraint, dans la matinée , de se faire appliquer vingt 

sangsues. Cet avocat est M. Urtiz , l'un des rédacteurs 

du Constitutionnel de i83o. Après quelques observations 

de M
c
 Philippe Du pin, pour les propriétaires du Cons-

titutionnel, le Tribunal a remis à quinzaine pour tout 
délai. 

— Plusieurs individus arrêtés lors de l'affaire des 

tours Notre-Dame viennent d'être mis en liberté. Le 
sieur Valérlus est de ce nombre. 

—On connaît les inextricables difficultés élevées entre 

les prétendans à la succession de Jean Thierry dont le 

nombre s'accroît chaque jour, quoiqu'il ne soit pas bien 

prouvé que ce Thierry, mort, dit-on , à Venise en 1662, 

ait jamais existé, ni surtout qu'il ait jamais versé à la 

Banque de Venise un seul sequin des sommes considéra-

bles qui, par l'accumulation des intérêts, auraient pro-

duit une centaine de millions. 

Le procès entre les héritiers Benoit, où il s'agissait 

d'une succession très réelle , commencé sous les anciens 

Parlemens, a été terminé il y peu d'années par un arrêt 

de la Cour de Paris qui a adjugé tous les biens au fisc 

par déshérence, attendu qu'aucun des réclamans ne jus-

ti iait de ses titres, et que plusieurs pièces tendant à éta-

blir la filiation se sont trouvé s manifestement fausses. 

Voici un autre procès du même genre qui vient d'é-

clater à Bruxelles, et qui pourra bien, en se perpétuant 
petidant plusieurs années, 

Aux Barthole futurs préparer des tortures. 

Madame Edvinck, veuve assez riche, demeurant à 

Bruxelles, y vivait, depuis plusieurs années, séquestrée 

de tout commerce avec ses parens et ceux de son mari , 

et n'ayant guère d'autre société que celle d'un certain 

nombre d'animaux quadrupèdes ou bipèdes emplume's 
dont elle raffolait. 

Celle dame meurt, une nuée de collatéraux se présente; 

mais, ô désappointement! on trouve dans un tiroir, 

outre les mémoires du marchand grainier et ceux de l'é-

choppicr qui vendait du mou pour les chats, un testa-

ment olographe bien et dûment cacheté. On y lisait à la 

suite de legs pieux et de quelques dispositions prévoyan-

tes pour l'entretien des animaux qui auraient le malheur 

de survivre à leur maîtresse, un legs universel ainsi conçu : 

« Je donne et lègue tout ce dont la loi me permet de dis-
poser à M. Thomas père , ou à ses desecudans , dans le cas où 
il sci ait décédé avaut moi, » 

Cet acte remontant à une vingtaine d'années , ce 

n'est pas une petite question de savoir quel est le M. 

Thomas qui a été l'objet de la prédilection de la testa-
trice. 

Beaucoup de Bruxellois et de Bruxelloises du nom de 

Thomas , qui ont eu , soit par eux-mêmes, soit par leur 

père de légers rapports avec la testatrice , se met-
tent sur les rangs pour recueillir l'héritage. 

L'un annonce que son père a été l'intime ami du mari 

de M
me

 Edvinck; l'autre allègue qu'il est le fils d'un de 

ses fermiers. Un troisième est le petit-fils d'un ancien 

jeune homme à qui elle a été fiancée. D'autres tirent 

leur origine d'un de ses médecins, ou sont les neveux 
d'un de ses confesseurs. 

Un des prétendans soutient qu'il est impossible qu'on 

ne le regarde pas comme le véritable légataire, car dans 

le temps où M
me

 Edvinck n'avait pas encore quitté le 

monde , il a eu l'honneur de faire souvent sa partie de 

piquet ou de reversis , et l'aimable veuve aura voulu 

reconnaître d'une manière délicate la complaisance avec 

laquelle il avait perdu de temps en temps quelques flo-

rins qu'il aurait pu gagner en mettant plus d'àpreté à 

forcer quinola , ou bien à rompre le reversis a la 
bonne. -

Ce brave homme pourrait s'étayer avec succès d'un 

mémoire p iblié il y a quelques années. On trouve dans 

cejactum un aphorisme attribué à un ancien notaire qui 

s'était concilié l'affection de riches testateurs , et avait 

obtenu leur exécution testamentaire moyennant dia-

mant, en faisant assidûment leur partie de cartes. « Dans 

» notre état , aurait-il dit , pour s'enrichir il faut savoir 
» s'ennuyer. » 

Beaucoup de concurrents font valoir des titres non 

moins spécieux. Il en est un qui invoque jusqu'au souve-

nir d'un procès qu'il a perdu contre le père ou le grand 

père de M
me

 Edvinck au sujet d'un moulin. Sans doute 

on aura voulu le dédommager de l'erreur ou de l'injus-
tice des tribunaux. 

Les héritiers , ajoute-t-on , ne sont pas fâchés du nom-

bre et des àrgumens respectifs que font valoir les con-

currens, ils espèrent que, d'après la vieille maxime m 

dubio pro hœrede, l'incertitude sur les droits des récla-

mans leur fera adjuger la succession; mais, d'un autre 

côté, ils risquent de voir éterniser la contestation, si tous 

( 4'4 ) 

les individus du nom de Thomas père
 y

 qui peuveut se 

trouver en Belgique, en France, en Europe ou dans les 

autres parties du monde, viennent successivement pré-
senter leurs réclamations. 

— M. Tanchou, médecin distingué, a perfectionné 

dans des parties importantes les instrumens dont il se 

sert pour le broiement des pierres. La Société des 

sciences physiques et chimiques de Paris vient de re-

connaître ces améliorations par le don d'une médaille 

d'or de 5oo fr. Le perfectionnement consiste ici à opérer 
plus vite et plus sûrement qu'auparavant. 

^ — Zschokke qu'on a surnommé le Walter - Scott de la 
Suiss J , publie un roman nouveau , les Soirée* de Chamouny 

qui obtiendra, nous n'en doutons pas , le succès de ses pi é-
CéJens ouvrages , le Gieibach , le Créole , les Contes suisses. 

La traduction de ce roman est due à M. Suckau , à qui nous 
devons le bel ouvrage de Iléenn. (Voir les Annonces.) 

Le Rédacteur en chef, gérant, 

M 

ANNONCES JQDICIAIREU. 

' • Vente sur conversion, en l'audience des criées du Tribunal 
de première instance de la Seine, séant au Palais-de-Justice à 

Paris , en deux lots, d'un grand et bel HOTEL, vaste jardin , 
cours et dépendances, sis a Paris, rue de Vaugirard, n. 100 et 
100 bis; dépendant de la communauté des Dames religieuses 
ursulines de Paris. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le i4 mars i832, 

L'adjudication définitive aura heu le 4 avril (83a. 
Premier lot. — Hôtel, sis à Paris, rue de Vaugirard ; n. 1 00 

bis. — Il a son entrée sur ladite rue, par une grande porte co-
chère, et se compose d'une cour d'honneur en entrant-, d'uu 
grand corps de logis au fond , formant ailes en retour à gau-
che ; de pavillons de chaque côté de la porte cochère, joints 
ensemble par un péristyle surmopté d 'une terrasse en pierre , 
supportée par deux colonnes d'ordre toscan , et enfin, d'un 

très grand jardin dessiné à l'anglaise , avec large pelouse , 
planté d'arbres et arbustes d'agrément , et orné d'une statue. 

Les bàtimens, élev és sur vastes caves , sont d'une belle con-
struction et sont distribués , à chaque étage, en appartemens 
spacieux et complets ; toutes les pièces en >,out très bien déco-
rées, dallées en marbre et pierres de liais ou parquetées et or-
nés de sculptures au plalond; presque toutes les cheminées 
sont en marbre, et plusieurs sont surmontées de glaces. 

La façade sur la cour, et surtout celle sur le jardin , toutes 
deux d'un style différent , sont d'un très bel aspect et donnent 
à l'hôtel l'apparence d'un palais. 

Le jardin, à raison de sa grande étendue , peut en recevant 
une autre destination, devenir l'objet d 'une spéculation avan-
tageuse. 

La superficie totale est de 3,44
T
 mètres 4o centimètres. 

La mise à prix est de 1 85, 000 fr. 

Deuxième lot. — Maison, rue de Vaugirard, n. 100. — 

Elle est détachée de la partie droite de l'hôtel, et consiste en 
un bâtiment principal sur la rue, un pavillon à gauche, deux 
cours à la suite dudit bâtiment; en aîle à gauche delà première, 
sont deux corps de bâtiment, et en aile, à droite, un autre bâ-
timent avec cour derrière. 

La superficie totale est de56i mètres 60 cent. 
Et la mise à prix de i5 ,ooofr. 

S'adresser pour avoir connaissance des conditions de l'en-
chère, et voirie plan delà propriété, 

i" A M
1
 Mitouflet, avoué poursuhant la vente, rue des 

Moulins, 11. 20; 

2° A M" Delacourtie, avoué , rue des Jeûneurs, n. 3. 

Adjudication définitive, sur une seule publication, en vertu 
d'ordonnance de référé, en l'étude et par le ministère de M" 
Norès, notiire à Paris, commis à cet effet, le mercredi 29 fé-
vrier i832, heure de midi. 

i° Du droit au Bail de l'hôtel Boufflers , sis à Paris, rue de 
Choiseul, n. 12, dans lequel sont établies les galeries de Fer 
formant passage et bazar ; 

2° Et de tout le matériel desdites galeries de fer, consistant 
en comptoirs , séparations et couverturis en fer et fonte, et 
toutes les constructions faites p.;r le locataire pour la eréation 
dudit établissement de passage et bazar. 

S'adresser sur les lieux pour les voir. 
Et pour les renseignemens , 

i» Audit M
c
 INorès , notaire , demeurant à Paris, rue de 

Cléry, n. 5, dépositaire du cahier des charges; 

2" A M
e
 Labarlhe, avoué, rue Grange-Batelière, n. 2 J 

3° A M' Gion , avoué , rue des Moulins, n. 34. 

Adjudication définitive le 25 février i832, une heure de re-
levée, en l'audience des criées du Tribunal de première ins-
tance de la Seine, 

D'un petit HOTEL, entre cour et jardin, situé à Paris , rue 

de Joubert, n° 4i> élevé d'un rez-de-chaussée et de deux éta-
ges, garnis de glaces, d'une valeur d'environ 3, 000 fr. 

La superficie totale du terrain est de 52 1 mètres 60 centimè-
tres (137 toises un tiers.) 

Il a été estimé 88,000 fr. et peut être loué 6,000 fr. On est 
autorisé i vendre au-dessous. 

Mise à prix : 67,400 fr. 
S'adresser pour voir ledit hôtel sur les lieux , 

Et 1° à M' Jarsain, avoué poursuivant, rue de Grammont , 
n. 26 ; 

2" à M" Boudin , avoué colicitant , rue Croix-des-Petits-
Champs, n. 25 ; 

3" Et à M" Jonquoy, uotairc, rue des Fossés-Saint-Germain 
des-Prés, n. l\. 

ETUDE DE Me BORNAT 

Rue de Seine-Saint-Germ«->
 A

^^t 

Vente et adjudication publique M .rTn
 48,

 ' 
dience des saisies immobilières du T'i en

c
l.i, 

B i
 n

 . En un seul lot ""S 
Du superbe Domaine de PaE

MlGîV!
-, 

pendanres , consistant eu un château * ' Scs
 »>san

Cf
. 

mcsdcBouray.d'Itterillectdelactt 
, près, marais, bois,vi

R
ne

s
 Z 0,

Wo
n

 ;
:
-

: delà contenance de 708 'V 

d'Iluisson , d'Anvers ," d̂ LarT^^^t 
ir.»_xr_l. 13 1 en, 

labourables, urej 
: de h ce 

mes , situé communes de 
d'Iluisson , d'Anvers , de _ 

arrondissement d'Elampes ct 'de'sabt-v! 
JOIlj fl'*>" 

Oise 

Adjugé le 1 
^'tentent de 

Adjugé le 1" mai i83o aux sieurs Ch 

ayennant la somme principale de 5
9

6 ,oo 
L aajudicatiou préparatoire aura f eu | 

i832. 
jeudi 

nu 
La troisième publication et l'adiudirum., M* 

lieu le jeudi 22 mars 1 832.
 a

J
Uulcal

">n définit] 

S'adresser pour les renseignemens 

A Paris, 1° à M" Bornot , avoué poursuivam 
Saint-Germain, n. 48 ; ' P

uurs
iuvant ,

 m dc
 gj 

a* à M
c
 Moulinneuf, avoué des pariias saisies rue I 

tre,n.3o; ™>
 ra

« Mont^. 

A Etampes, à M'Delanoue, avoué correspond, 

Adjudication définitive le samedi
 2

5 février 18 

dieucc des criées du Tribunal civil de la Seine ^ i*'* 

prix de 35,5oo fr. , d'une MAISON sise à Paris 

Tracy , n. 10. S'adresser pour les renseignemens ■ ^ 
Oamard, avoué poursuivant, rue Notre-Damc-des V" '1 ■ 

n. 26; 2° à M° Loriot de Reuvray, rue duCimenlS'
8

' 

André-des-Arts , n.
 7

; 3» à M° Dcmonjay , avoTé
 r

 ' 

Poulies , n-2 ; 4° et à M
c
 Delacourtie jeune, rue Sait S

k
 ! 

n. 01.
 ADt 

LIBRAIRIE. 

ZSGHO&KE. 

SOIRÉES 

DE CHÂMOtiM. ' 

Roman nouveau , traduit par M. SUCKAC; 4 vol. in-l3 ,artc 
vignettes , prix , 12 fr. 

DU Ml .MS AU1ËCR ! 

Le Créole, 4 vol. in-12 , 12 fr. 
Le Giesbach, 4vol. iu-12, 11 fr, 

AUDIN, QUAI DES AUGUSTINS, N" 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

AVIS DIVERS. 

MM. MUSSET aîné, SOLLIER et O, boulevard Mc* 
martre, 11° 10, ont ouvert depuis quelques jours leur a-
surance contre le tirage au recrutement de l'armée pour b 
classe de i83i. Cette société qui existe depuis treize ans , * 
représentée dans chaque canton par e.n notaire, et à Pans , « 
l'adresse ci-dessus indiquée. 

Un avocat qui part pour le Calvados et la Manche, séchai-
L'eraitdV suivre des affaires contentieuses. — h adressent 
deux à quatre heures , à M. CABANEL, rue Notre-Dame-de.-

Victoires, n. 38. 
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ASSEMBLEES 
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 de cuirs. Syndicat , i„ 

D0LIA1 , fils oiné , m
:
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BRÀGHET , BIBOC . tu vin». Conoordit, iu 

MA1.1NUHÉ, M'
1
 de ineiddcs, tapissier, id., 10 

PARIS, négociant. Dernière lépurtition , io 

METIS . aueî«m Itutlier. Syndicat, loija 
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Leur. 
ROUSSEAU-CHATILLON . M'
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 de boil. 

Vérilicaliou , 1 1 
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J
deboi». ClÀtarr, n 

LEVAVASSECll, libraire. Syndicat, i 

niJIÎRKUlI. , lutteur de carrosses. Uôlure , 3 

I AYLOR, iiiln irant de inailic. Dilibiralion, 3 

BOLLOT, e\ -l'acteur aux farines. Concordat, 3 
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 et
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J
 de couleurs. Syndicat , 3 
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 de bois, le ,3 l 

SOUDIEEE, U^uilltur, h >4 J 

PBBTUS et Cj négocituis , le a/, 9 
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dans les faillites ci-après .-
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luiilogaliou , 16 lévrier; dividende , /,o |i. on en 

espèces , ou la totalité eu valeur de portefeuille , 

avec garantie des faillis. 

MOI.LLT , épicier , rue de Grenetlc-Saînt-Ger-
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hptnotogstrou , 17 février l83a ; dividende, 10 

p. opt , par moitié , de six en sis- mois. 

ACTES DE SOCIÉTÉS 

FORMATION. Par acte sous signature privée d" 
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SIER et J. Alpin AMAVET , tous deui i.egoc. 
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